
 

Séance du 07 novembre 2022 

 

Etaient présents : 

M. Thomas BOLS, Président 
M. Christophe LACROIX, Bourgmestre 

Mme et MM. Bernard LHONNAY, Aurélie OCHELEN, Thierry WANET, Loïc LEROY, Charlotte ROUXHET, 

Echevins 
M. X. Mercier, Président du CPAS 

Conseillers communaux : 
Mme et MM. Eric NOLEVEAUX, Nadine MATAGNE-MAES, Julie FANIEL, Morgane SIPLET, Etienne MIESSEN, 

Virginie DI NOTTE, Romain FERRI, Caroline LEBEAU, Pierre-Yves COLET, Sophie SEINLET, Michel 
PRINCEN, Benjamin DONNAY, Bernard ENGLEBERT, Jérôme MONJOIE, Marie-Christine BERTRAND. 

 

M. Philippe RADOUX, Directeur général. 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

Le Conseil, 

 

OBJET N°1. Procès-verbal de la séance publique précédente - approbation 

Le Conseil approuve à l'unanimité, après intervention de Mme Siplet le procès-verbal de la séance 
publique précédente. 

 

 

 

OBJET N°2. Conseil communal - Questions écrites - modification du ROI - approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment son article L1122-18, qui 

stipule que le conseil communal adopte un règlement d’ordre intérieur ; 
Vu l’art. L1122-10, par. 3, al. 2 du CDLD laissant au règlement d’ordre intérieur (ROI) du Conseil 

communal le soin de fixer les modalités d’application du droit des conseillers de poser des questions 

orales d’actualité et des questions écrites au collège 
Vu la délibération du conseil communal du 9 décembre 2019 arrêtant les modifications de son règlement 

d’ordre intérieur ; 
Considérant que ce règlement peut comprendre des mesures complémentaires relatives au bon 

fonctionnement du conseil communal ; 
Considérant la surcharge de travail que ces questions incombent aux différents services; 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 DECIDE : par 13 voix pour (groupe PS) - 1 abstention ( IDWanze) - 3 voix contre (groupe Ecolo) - 3 voix 

contre (groupe Bleu de Wanze) - 1 voix contre (Mme Di Notte - Indépendante) 
de modifier l’article 74 du règlement d'ordre intérieur en ajoutant un article bis à celui-ci : 

Article 74 bis : Tout membre du Conseil qui veut faire une interpellation ou poser une question 

écrite au conseil communal doit la remettre au Bourgmestre, à son remplaçant ou au Directeur 
Général au plus tard, 7 jours francs avant la séance du conseil communal, sauf urgence.  

 

 

 

OBJET N°3. Intercommunales diverses - Assemblées générales - ordre du jour - Approbation  

IMIO  

Vu le code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement les articles 1523-1 à L1523 – 
27 relatifs aux intercommunales ; 

Vu la délibération du Conseil du 26 mars 2012 portant sur la prise de participation de la Commune de Wanze 

à l'intercommunale de mutualisation en matière informatique et organisationnelle (IMIO) ; 
Considérant que la Commune de Wanze a été convoquée à participer à l'assemblée générale d'IMIO du 13 

décembre 2022 par mail daté du 26 octobre 2022; 
Considérant que l’Assemblée générale du deuxième semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de 

décembre conformément à l’article L1523-13 – paragraphe 4 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 



 

Considérant que la Commune de Wanze doit être représentée à l’Assemblée générale de l'intercommunale 
IMIO par cinq délégués, désignés à la proportionnelle, trois au moins représentants la majorité du conseil 

communal; 
Qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces cinq délégués représentant la 

Commune de Wanze à l’Assemblée générale de l’intercommunale IMIO du 13 décembre 2022 ; 

Considérant que les Villes et Communes dont le conseil n’a pas délibéré, sont présumées s’abstenir et que 
les délégués ne peuvent pas prendre part au vote lors de la tenue de l’assemblée générale ; 

Que le Conseil doit se prononcer sur le point de l’ordre du jour de l’Assemblée générale adressés par 
l’intercommunale ; 

Considérant que l'ordre du jour porte sur : 
1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 

3. Présentation et approbation du budget de la grille tarifaire 2023. 
4. Nomination de Madame Sophie Keymolen au poste d'administrateur représentant les provinces. 

Considérant que les points précités sont de la compétence de l’Assemblée Générale et ce conformément 
aux statuts de l’intercommunale IMIO. 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 
DECIDE : à l'unanimité  

D’approuver aux majorités ci-après les points portés à l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'IMIO du 13 
décembre 2022 qui nécessitent un vote. 

Article 1. - à l'unanimité  
D'approuver l’ordre du jour dont les points concernent : 

1. Présentation des nouveaux produits et services. 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022. 
3. Présentation et approbation du budget de la grille tarifaire 2023. 

4. Nomination de Madame Sophie Keymolen au poste d'administrateur représentant les provinces. 
Article 2- de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente décision. 

Article 3- de transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO. 

TRANS&WALL 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation Livre V et notamment l’article L1523-13 ; 

Vu le mail du 27 octobre 2022 émanant de Trans&Wall, nous invitant à assister à son Assemblée Générale 
ordinaire du mercredi 14 décembre 2022 à 19h00, qui se tiendra au siège social rue des Marais, 11 à 5300 

Andenne ; 

Vu le Décret de la Région wallonne du 05.12.1996 ; relatif aux Intercommunales wallonnes ; 
Vu le Décret du 04.02.1999 modifiant le Décret du 05.12.1996 ; 

Vu l'article 14 du Décret prévoyant la représentation communale aux Assemblées Générales des 
Intercommunales wallonnes ; 

Vu l'article 15 du Décret relatif au droit de vote dont dispose chaque commune et à la proportion des votes 
intervenus au sein de son Conseil en ce qui concerne l'approbation des comptes annuels, la décharge aux 

Administrateurs, Commissaires et Commissaire-réviseur; 

Considérant que le Conseil communal a la possibilité de se prononcer sur les points repris à l'ordre du jour 
de l’Assemblée Générale ainsi que sur les annexes s'y rapportant; 

Décide 
D’approuver :  

à l'unanimité 

1. Plan stratégique 2023-2025, 
A l'unanimité 

2. Fonctionnement de l'intercommunale - Ratification des nouveaux Administrateurs désignés: 
A l'unanimité 

3. Emission de nouvelles actions de catégorie A, 
A l'unanimité 

4. Contrôle du respect de l’obligation visée dans le CDLD à l’article L1532-1 bis § 1er : « les intercommunales 
organisent des séances d’information ou des cycles de formation relatifs à leurs domaines d’activité afin 
d’assurer le développement et la mise à jour des compétences professionnelles des administrateurs ». 
Le Conseil décide de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 
Une Copie de la présente délibération sera transmise par courrier à l’Intercommunale Trans&Wall, rue des 

Marais, 11 à 5300 Andenne. 

 



 

 

 

OBJET N°4. Dépenses urgentes pour l'achat de fournitures liées à la crise énergétique - 

Confirmation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieurs, notamment 

son article L1311-5 précisant que le Conseil Communal peut pourvoir, en cas d’absence d’inscription 
budgétaire, à des dépenses réclamées par des circonstances impérieuses et imprévues en prenant à ce 

sujet une résolution motivée. Dans le cas où le moindre retard occasionnerait un préjudice évident, le 
Collège communal, peut, sous sa responsabilité, pourvoir à la dépense, à charge dans donner, sans délai, 

connaissance au Conseil Communal qui délibère s'il admet ou non la dépense ; 

Considérant qu'au vu de la crise énergétique, les prix du gaz, de l'électricité et du mazout de chauffage 
ont fortement augmenté ;  

Considérant que cette augmentation a un impact important sur les finances communales ; 
Considérant dès lors qu'une task force a été mise en place afin d'établir les priorités en matières de 

travaux afin de réaliser des économies d'énergies ; 
Considérant que ces travaux consistent notamment à : 

• remplacer les éclairages actuels par des éclairages LED, 

• installer des programmateurs horaire pour limiter les périodes de fonctionnement de matériel 

consommateur d'énergie, 

• supprimer des boucle d'eau chaude dans certaines bâtiments pour les remplacer par des petits 

boilers (plus adapté aux besoins actuels) 
Considérant que les temps de retour de ces adaptations sont de 1 à 5 ans en fonction des travaux ; 

Considérant que certaines dépenses ont déjà été effectuées via les crédits disponibles et que ceux-ci ne 
sont pas suffisants pour faire face à la dépense envisagée ; 

Considérant que s'il fallait attendre l'approbation de la modification budgétaire 2022 (début décembre 

2022) et les délais de livraisons du matériels (plusieurs semaines), l'hiver serait déjà très avancé. En 
conséquence, les bénéfices de ces travaux seraient faibles ; 

Considérant qu'il est dès lors urgent de disposer d'un article budgétaire pour pourvoir à ses dépenses ; 
Vu la décision du Collège communal du 26 octobre 2022 "Dépenses urgentes pour l'achat de fournitures 

liées à crise énergétique - Autorisation" annexée à la présente décision par laquelle le Collège décide de 

pourvoir aux dépenses urgentes pour l'achat de fournitures liées à la crise énergétique sur l'article 
1241/125-02 au budget ordinaire de l'exercice 2022 qui sera créé lors de la prochaine modification 

budgétaire ordinaire et sur lequel il est prévu un crédit de 50.000 € 
Sur proposition du Collège, 

A l'unanimité, 
Par ces motifs, 

Décide : 

Article 1er : De confirmer la décision du Collège communal 26 octobre 2022 "Dépenses urgentes pour 
l'achat de fournitures liées à crise énergétique - Autorisation" 

Article 2 : D'approuver les dépenses réalisés sur base de cette décision 
Article 3 : De prévoir à la prochaine modification budgétaire ordinaire un article 1241/125-02 d'un 

montant de 50.000 € 

 

 

 

OBJET N°5. Modification budgétaire communale du service ordinaire et extraordinaire n°2 de 

l’exercice 2022 - Approbation 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, 

et Première partie, livre III ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu la proposition de modification budgétaire n°2 de l'exercice 2022 en vue d'adaptation de différents 

crédits et des demandes des différents services; 

Vu l'avis favorable de la Commission visée à l'article 12 du RGCC en date du 6 octobre 2022 ; 
Vu la demande d’avis adressée à la Directrice financière en date du 19 octobre 2022 ; 

Vu l’avis favorable de la Directrice financière annexé à la présente délibération ; 
Considérant le rapport de Monsieur le Bourgmestre ; 



 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l'article L1313-1 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale 
et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires aux organisations 

syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une 

séance d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 
Sur proposition du Collège communal, 

Après interventions de Mmes Seinlet, Di Notte, M. Englebert 
DECIDE : par 17 voix pour (13 PS- 3 Ecolo - 1 Idwanze) 3 voix contre (groupe Bleu de Wanze) 1 

abstention (Mme Di Notte - indépendante) 
Article 1er : D’approuver la modification budgétaire n°2 du service ordinaire et extraordinaire de 

l’exercice 2022 aux chiffres ci-après : 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 25.824.304,03 
                            7.087.377

,07 
Dépenses totales exercice proprement 

dit 
25.793.942,34 

                                          

  7.828.229,45 

Boni exercice proprement dit 30.361,69 
                           -

740.852,38 

Recettes exercices antérieurs 
                        3.690.175,2

5 
                                          

   5.013.434,66 

Dépenses exercices antérieurs 237.700,50 
                                          

  4.962.965,60 

Prélèvements en recettes 
                                         

    0,00 

                                          

   1.999.443,58 

Prélèvements en dépenses 871.758,37 
                                          

  1.302.259,19 

Recettes globales 
                       29.514.479,

28 

                                          1

4.100.255,31 

Dépenses globales 
                         26.903.40

1,21 
                                            

14.093.454,24 

Boni global 2.611.078,07 6.801,07 
Le Fonds de réserve ordinaire s'élève à 324.913,30€ et les provisions à 1.927.324,46 €. 

La balise d'investissement est respectée. 

Article 2 :  
De transmettre la présente délibération au Gouvernement wallon et publier la présente décision 

conformément à l'article L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°6. Tutelle - Modification budgétaire ordinaire et extraordinaire n°2/2022 du CPAS - 

Approbation 

Vu la loi organique des CPAS du 8 juillet 1976 et notamment son article 88, §2 ; 

Vu le décret du Conseil Régional wallon du 29 janvier 2004 habilitant le Gouvernement à codifier la 
législation relative aux pouvoirs locaux ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 22 avril 2004 portant codification de la législation relative aux 
pouvoirs locaux, notamment son annexe Ière – le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

1ère partie, livre III, titres premier et II et 3ème partie, livre premier, titre premier à V, et livre III, titre 

premier ; 
Vu le décret du Conseil régional wallon du 27 mai 2004 portant confirmation de l’arrêté du Gouvernement 

wallon du 22 avril 2004 portant codification de la législation relative aux pouvoirs locaux ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité 
au CPAS ; 

Vu le décret du 23 janvier 2014, modifiant certaines dispositions de la loi organique du 8 juillet 1976 des 
centres publics d’action sociale, en vigueur depuis le 1er mars 2014 notamment en matière de tutelle ; 



 

Vu la circulaire du 28 février 2014, du Ministre Paul Furlan expliquant les nouveautés issues du décret du 
23 janvier 2014 relative à la tutelle sur les actes du CPAS et aux pièces justificatives ; 

Vu la modification du budget ordinaire et extraordinaire n°2, exercice 2022 du CPAS de Wanze votée en 
séance du Conseil en date du 27 octobre 2022 et parvenue complète à l'Administration communale de 

Wanze en date du 28 octobre 2022 ; 

Considérant que la modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2022 telle que votée est conforme à la loi 
et l'intérêt général ; 

Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité 
ARRETE : 

Article 1 :  

La modification budgétaire n°2 pour l'exercice 2022 du CPAS de Wanze telle que votée en séance du 
Conseil de l'Action Sociale en date du 27 octobre 2022 est approuvée comme suit : 

SERVICE ORDINAIRE   

Exercice propre  

Recettes 8.107.632,41 

Dépenses                      9.142.652,42 

Résultats  -1.035.020,01 
      

Exercices antérieurs 
Recettes             832.776,63 
Dépenses  3.580,46 

Résultats       829.196,17 
      

Prélèvements  

Recettes 
                                       577.444,

07 
Dépenses                                     371.620,23 

Résultats         205.823,84 
      

Global 

Recettes              9.517.853,11 

Dépenses  9.517.853,11  
Résultats                          0,00   

SERVICE EXTRAORDINAIRE  

Exercice 
propre  

Recettes 42.000 

Dépenses  59.490 

Résultats  -17.490 
      

Exercices 

antérieurs 

Recettes 96,20 
Dépenses              0 

Résultats  
                   

   96,20 

      

Prélèvements
  

Recettes 
           17.49

0 

Dépenses  
                   

     96,20 

Résultats  

           17.39

3,80 
      

Global 
Recettes 59.586,20 

Dépenses  59.586,20 

Résultats  0,00 
Solde du fonds de réserves ordinaires après la présente modification budgétaire: 444.800,45 €; 

Solde du fonds de réserves extraordinaires après la présente modification budgétaire: 75311,91€; 

Article 2 : 
Mention de cette approbation sera portée au registre des délibérations de l’Autorité concernée en marge 

de l’acte en cause ; 
Article 3 :  

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 



 

Article 4 : 
La présente décision sera notifiée au Centre Public d’Action Sociale de Wanze ; 

 

 

 

OBJET N°7. Modification budgétaire ADL 2022 - approbation 

Vu l’Article 170, §4, de la Constitution ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu les articles L1231-1 à L1231-3, L3131-1 et L3132-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation ; 

Vu l’Arrêté du Régent du 18 juin 1946 relatif à la gestion financière des régies communales ; 
Vu l'avis de la Directrice financière ; 

Après en avoir délibéré ; 
A l'unanimité ; 

APPROUVE : 
Article 1 : La modification budgétaire 2022 de l’Agence de Développement Local qui s’équilibre en recettes 

et dépenses à 195.369,39€ avec une intervention communale s’élevant à 114.823,39€. 

Article 2 : La modification budgétaire 2022 de l’Agence de Développement Local est publiée conformément 
à l’article 12 de l’Arrêté du Régent du 18 juin 1946 relatif à la gestion financière des régies communales, et 

transmise aux services du Gouvernement wallon pour approbation. 

 

 

 

OBJET N°8. Modification budgétaire n°1 de l'exercice 2022 de la Fabrique d’église Sainte Marie-

Madeleine de Wanze - Décision 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, 

et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 
adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 
Vu le décret du 17 mars 1808 qui ordonne l’exécution d’un règlement du 10 décembre 1806 sur les juifs, 

l’article 23 ; 

Vu le décret du 5 mai 1806 relatif au logement des ministres du culte protestant et à l’entretien des 
temples, l’article 2 ; 

Vu l’arrêté royal du 15 mars 1886 portant organisation du culte anglican, l’article 14 ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 1er et 2 ; 

Vu la délibération du 19 octobre 2022 parvenue à l’autorité de tutelle, accompagnée de toutes les pièces 
justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 20 octobre 2022, par laquelle le Conseil de fabrique 

de l’établissement cultuel « Fabrique d’église Sainte Marie-Madeleine de Wanze », arrête la 1ére série de 
modifications budgétaires du budget, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées dans la 
circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 21 octobre 2022 réceptionnée en date du21 octobre 2022, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête définitivement, avec remarques, la 1ère série de modifications budgétaires du 
budget ; 

Considérant les remarque formulées par le Chef diocésain : 
"- D6d: 3 abonnements max. à 135,00€ (au lieu de 141.00€) 

 - D6e: complément de revues pour 6.00€ (au lieu de 0,00€) " 

Considérant que la Fabrique d'église avait utilisé la nomenclature D11b erronément pour les revues, valide 
cette modification et rappelle que les revues sont un multiple de 45€; 

Considérant que la modification budgétaire n°1 de l'exercice 2022 telle qu'arrêtée par le Conseil de la 
Fabrique et adaptée aux remarques formulées par le Chef diocésain, porte : 

• En recettes : la somme de 14.564,95 € ; 

• En dépenses : la somme de 14.564,95 €; 

• Se clôturant en équilibre ; 



 

Considérant ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 
sur la délibération susvisée a débuté le 20 octobre 2022; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 
explicatives éventuelles, au directeur financier en date du 24 octobre 2022; 

Vu l’avis favorable du directeur financier, rendu en date du 24 octobre 2022.; 

Considérant que la 1ère série de modifications budgétaires du budget 2022 répond au principe de sincérité 
budgétaire ; 

Considérant que la 1ère série de modifications budgétaires du budget 2022 est conforme à la loi et à l’intérêt 
général ; 

Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité, 

ARRETE : 
Article 1er : la première modification budgétaire du budget de l’établissement culturel « Fabrique d’église 

Sainte Marie-Madeleine de Wanze» pour l’exercice 2022, votée en séance du Conseil de fabrique du 19 
octobre 2022 et adaptée aux remarques formulées par le Chef diocésain, se présente comme suit :   

Article 

concerné Intitulé de l’article 

Ancien montant 

(€) 

Nouveau montant 

(€) 

D01 Pain d'autel 250 200 

D02 Vin 150 152 

D03 Cire, encens et chandelles 350 402 

D05 Éclairage 800 750 

D06a Combustible chauffage 2500 2000 

D06b Eau 200 140 

D06f Fleurs 350 300 

D6d Revue diocésaine de Liège 135 135 

D6e Complément de revues 0 6 

D12 Achat d'ornements et vases sacrés 200 150 

D15 Achat de livres liturgiques ordinaires 200 144.35 

D26 Traitement brut des nettoyeuses 1800 700 

D27 Entretien et réparation de l'église 1000 1100 

D32 Entretien et réparation de l'orgue 250 290.40 

D33 Entretien et réparation des cloches 200 145.20 

D35a 

Entretien et réparation des appareils de 

chauffage 800 745 

D41 Remises allouées au trésorier 118 132 

D45 Papier, plumes, encre 100 50 

D48 Assurances contre l'incendie 1300 1165 

D49 Fonds de réserve 0 2000 

D50d Assurance responsabilité civile 130 120 

D50j Frais bancaires 30 50 

D50k Frais logiciels informatiques 50 300 

R18z Divers 0 263.95 

Cette série de modifications budgétaires présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 12.791,66(€) 

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 10.167,71(€) 

Recettes extraordinaires totales 1.773,29(€) 

• dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 (€) 

• dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 1.773,29(€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.614,35(€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.349,10(€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 1.601,50(€) 

• dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 (€) 

Recettes totales 14.564,95(€) 

Dépenses totales 14.564,95(€) 

Résultat budgétaire 0,00(€) 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un 

recours est ouvert à «Fabrique d’église Sainte Marie-Madeleine de Wanze» et à « l’Évêché de Liège» contre 



 

la présente décision devant le Gouverneur de la province de « province ». Ce recours doit être introduit 
dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section 
du contentieux administratif du Conseil d’État. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de 
la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’État : 
http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 
présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la 

présente décision est notifiée au Conseil de Fabrique d’église Sainte Marie-Madeleine de Wanze et à l’Évêché 
de Liège. 

 

 

 

OBJET N°9. Subside exceptionnel à l'asbl Vive le Sport - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Vu la décision du Conseil communal du 6 décembre 2021 relative à l'octroi de la subvention annuelle à l'asbl 

"Vive le Sport" ; 

Considérant la nécessité pour l’asbl «Vive le Sport » de disposer de moyens suffisants afin de fonctionner 
et de mener à bien ses projets dans le cadre de l’objet de sa mission ; 

Considérant les dépassements de l'indice pivot et les indexations des salaires sur l'année 2022 ; 
Considérant l'impact de ces augmentations sur lle budget de l'ASBL ; 

Considérant qu'une aide communale supplémentaire est envisagée afin de parer au déficit de l'asbl "Vive le 

Sport" ; 
Considérant l'avis favorable de la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal, 
Après en avoir délibéré : 

DECIDE : à l'unanimité  
Art. 1er. :  

La Commune de Wanze octroie une subvention exceptionnelle de 25.000€ à l'asbl "Vive le Sport" en vue 

de parer au déficit lié aux indexations salariales de l'année 2022 ; 
Art. 2. :    

La subvention sera engagée sur l’article 764/332-03 " Subside l'asbl "Vive le Sport " du service ordinaire 
de la 2ème modification budgétaire de l’exercice 2022 ; 

Art. 3.  :   

La subvention sera versée en numéraire sur le compte du bénéficiaire : N° BE74 0682181704 07 . 

 

 

 

OBJET N°10. Subside ordinaire 2022 à l’Amicale du personnel communal et paracommunal de 

WANZE - Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu la Circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Considérant que l’Amicale du personnel communal et paracommunal de Wanze a fourni ses comptes annuels 

les plus récents, soit de l’exercice 2021 ; 
Considérant que l’Amicale du personnel communal et paracommunal de Wanze ne doit pas restituer une 

subvention reçue précédemment ;  

Considérant la nécessité pour l’Amicale du personnel communal et paracommunal de Wanze de disposer 
d'une trésorerie suffisante afin de fonctionner et de mener à bien ses projets dans le cadre de l’objet de sa 

mission ; 
Considérant que l’octroi d’un subside communal permettrait à l’Amicale du personnel communal et 

paracommunal d’assurer son bon fonctionnement ;   
Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt social, à savoir, aider l’Amicale du personnel 

communal et paracommunal de Wanze à promouvoir les différentes activités ayant comme objectif la 



 

solidarité, l’entraide et de tisser des liens sociaux entre les membres du personnel communal et 
paracommunal; 

Considérant le crédit prévu à l’article 131/332-01 – "Subside Amicale du personnel communal et 
paracommunal de Wanze" du service ordinaire du budget de l’exercice 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 
DECIDE : à l'unanimité  

rt. 1er :  La Commune de Wanze octroie une subvention de 15 euros par affilié soit un montant de 
2.175€ à l’Amicale du personnel communal et paracommunal de Wanze, ci-après dénommé le bénéficiaire. 

Art. 2. :   Le bénéficiaire utilise la subvention pour le fonctionnement  de l’Amicale du personnel communal 
et paracommunal de Wanze . 

Art. 3. :   Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les comptes 2022, pour le 30 

juin 2023. 
Art. 4. :   La subvention est engagée sur l’article 131/332-01, du service ordinaire du budget de l’exercice 

2022.  
Art 5. :   La subvention sera versée en numéraire sur le compte du bénéficiaire : N° : BE40 001-1132559-

63. 

Art. 6. :   La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications visées à l’article 
3. 

Art. 7. :   Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 
Art. 8. :   Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 

 

 

 

OBJET N°11. Subside accordé aux Amicales des élèves et anciens élèves - décision  

Vu les articles L3331-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

relatifs à l’octroi et aux contrôles des subventions octroyées par les communes et les 

provinces et notamment l’article L3331-2 : « Par subvention, il y a lieu d'entendre, au 
sens du présent titre, toute contribution, avantage ou aide, quelles qu'en soient la forme ou 

la dénomination, en ce compris les avances de fonds récupérables consenties sans intérêts, 
octroyées en vue de promouvoir des activités utiles à l'intérêt général, à l'exclusion toutefois 

des prix décernés aux savants et aux artistes pour leurs oeuvres. » et L3331-7 : « Sans 
préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention est soumise, le bénéficiaire 

est tenu de restituer celle-ci dans les cas suivants: 

1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle lui a été accordée; 
2° lorsqu’il ne fournit pas l’une des justifications visées aux articles L3331-4 et L3331-5; 

3° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article L3331-6. 
Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa 1°, 2°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie 

de la subvention qui n’est pas justifiée. 

                              Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 
locaux ; 

Vu le décret du 7 juin 2001 relatif aux avantages sociaux ; 
Vu la circulaire ministérielle n°2158 du 22 janvier 2008 relative aux avantages sociaux ; 

Vu les obligations incombant aux pouvoirs octroyant d’accorder les mêmes avantages à 
tous les élèves des écoles situées sur le territoire communal ; 

Considérant que les Amicales des élèves participent à la vie associative des écoles de 

l’entité, tous réseaux confondus, que cette participation se manifeste au travers 
d’activités diverses à savoir : repas scolaires, fancy-fair, marches parrainées, … 

Considérant que, dans cette optique, le bénéfice généré par les activités est redistribué 
dans le cadre d’activités parascolaires, et ce, soit au bénéfice des élèves (excursions, 

achat de cartables, activités culturelles diverses, …), soit au bénéfice de l’école (achat de 

matériel didactique ou autre). 
Considérant que ces activités contribuent au bien-être général et à l’épanouissement des 

enfants des écoles ; 
Considérant que les Amicales des Elèves et Anciens Elèves des écoles communales de 

Wanze-centre, de Vinalmont, de l’Espace scolaire Jean Bourgeois, de Huccorgne, de Moha 

et de Bas-Oha ont transmis leurs derniers comptes; 
Considérant le crédit budgétaire inscrit à l’article 761/332-02 – « Subsides aux Amicales 

scolaires » du budget ordinaire 2022 ; 

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924134%23FR_5924134
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924139%23FR_5924139
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924163%23FR_5924163


 

Considérant l’avis positif de la Directrice financière ; 
Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité,  

DECIDE, 

Article 1 : d’accorder un subside de 15€ par enfant inscrit au 30 septembre 2022 ; 
Article 2 : de verser aux Amicales des Elèves et Anciens Elèves des Ecoles communales de 

Wanze-centre, de Vinalmont, de l’Espace scolaire Jean Bourgeois, de Huccorgne, de Moha 
et de Bas-Oha les montants suivants: 

  Nombre d’élèves au 30.09.22   Montants octroyés 
Ecole d’Antheit Maternel : 82 

Primaire : 167 

249 élèves 3.735€ 

Ecole de Bas-Oha Maternel : 73 
Primaire : 140 

213 élèves 3.195€ 

Ecole de Vinalmont Maternel : 52 
Primaire : 123 

175 élèves 2.625€ 

Ecole de Moha Maternel : 56 

Primaire : 130 

186 élèves 2.790€ 

Ecole de Huccorgne Maternel : 28 

Primaire : 17 

45 élèves 675€ 

Ecole de Wanze Maternel : 68 

Primaire : 116 

184 élèves 2.760€ 

TOTAL   1052 élèves 15.780€ 

Article 3 : d’enregistrer les subsides sur l’article budgétaire 761/332-02 du budget 

ordinaire 2022 ; 
Article 4 : de notifier la présente décision aux bénéficiaires et de verser le subside en 

numéraire sur les comptes bancaires des Amicales. 
Article 5 : Le collège communal est chargé de contrôler l'utilisation des subventions faites 

par les bénéficiaires. 

- 
Vu les articles L3331-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

relatifs à l’octroi et aux contrôles des subventions octroyées par les communes et les 
provinces et notamment l’article L3331-2 : « Par subvention, il y a lieu d'entendre, au 

sens du présent titre, toute contribution, avantage ou aide, quelles qu'en soient la forme ou 

la dénomination, en ce compris les avances de fonds récupérables consenties sans intérêts, 
octroyées en vue de promouvoir des activités utiles à l'intérêt général, à l'exclusion toutefois 

des prix décernés aux savants et aux artistes pour leurs oeuvres. » et L3331-7 : « Sans 
préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention est soumise, le bénéficiaire 

est tenu de restituer celle-ci dans les cas suivants: 
1° lorsqu’il n’utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle lui a été accordée; 

2° lorsqu’il ne fournit pas l’une des justifications visées aux articles L3331-4 et L3331-5; 

3° lorsqu’il s’oppose à l’exercice du contrôle visé à l’article L3331-6. 
Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa 1°, 2°, le bénéficiaire ne doit restituer que la partie 

de la subvention qui n’est pas justifiée. 
                              Vu la circulaire du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ; 

.Vu le décret du 7 juin 2001 relatif aux avantages sociaux ; 
Vu la circulaire ministérielle n°2158 du 22 janvier 2008 relative aux avantages sociaux ; 

Vu les obligations incombant aux pouvoirs octroyant d’accorder les mêmes avantages à 
tous les élèves des écoles situées sur le territoire communal ; 

Considérant que les Amicales des élèves participent à la vie associative des écoles de 
l’entité, tous réseaux confondus, que cette participation se manifeste au travers 

d’activités diverses à savoir : repas scolaires, fancy-fair, marches parrainées, … 

Considérant que, dans cette optique, le bénéfice généré par les activités est redistribué 
dans le cadre d’activités parascolaires, et ce, soit au bénéfice des élèves (excursions, 

achat de cartables, activités culturelles diverses, …), soit au bénéfice de l’école (achat de 
matériel didactique ou autre). 

Considérant que ces activités contribuent au bien-être général et à l’épanouissement des 

enfants des écoles ; 

http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924134%23FR_5924134
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924139%23FR_5924139
http://wallex.wallonie.be/index.php?doc=7522&rev=6790-8927#FR_5924163%23FR_5924163


 

Considérant que l’Amicale des Elèves de l’école Saint Martin devra transmettre ses 
comptes avant liquidation du subside; 

Considérant le crédit budgétaire inscrit à l’article 761/332-02 – « Subsides aux Amicales 
scolaires » du budget ordinaire 2022 ; 

Considérant l’avis positif de la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 
DECIDE, 

Article 1 : d’accorder un subside de 15€ par enfant inscrit au 30 septembre 2022, soit 94 
élèves en maternel et 184 élèves en primaire ; 

Article 2 : de verser, sous réserve de la transmission des comptes, 4.170€ à l’Amicale des 

Elèves et Anciens Elèves de l’Ecole de Saint Martin, située Thier de Messe, 4 à 4520 
Antheit. 

Article 3 : d’enregistrer le subside sur l’article budgétaire 761/332-02 du budget ordinaire 
2022 ; 

Article 4 : de notifier la présente décision au bénéficiaire et de verser le subside en 

numéraire sur le compte bancaire n° BE82 0882 4694 9968. 
Article 5 : Le collège communal est chargé de contrôler l'utilisation des subventions faites 

par les bénéficiaires. 

 

 

 

OBJET N°12. Ristourne manifestation exceptionnelle tournoi septembre 2022 BC Villers Wanze - 

approbation 

Vu la loi du 14 novembre 1983 relative à l'octroi et au contrôle des subventions octroyées par les 

Communes et les Provinces ainsi que les article L3331-1 et suivants du Code de la Démocratie locale et de 
la Décentralisation relatifs à l'octroi et aux contrôles des subventions octroyées par les communes et les 

provinces et notamment l'article L331-2: "Par subvention, il y a lieu d'entendre, au sens du présent titre, 

toute contribution, avantage ou aide, quelles qu'en soient la forme, octroyées en vue de promouvoir des 
activités utiles à l'intérêt général, à l'exclusion toutefois des prix décernés aux savants et aux artistes pour 

leurs oeuvres."; 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8. 

 Vu le règlement spécifique aux organisations exceptionnelles du hall arrêté par le Conseil communal du 
13 novembre 2017; 

 Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux; 
 Considérant que tout bénéficiaire d'une subvention communale en numéraire doit l'utiliser aux fins pour 

lesquelles elle a été octroyée et, à moins d'en être dispensé par la Loi ou en vertu de celle-ci, doit en 
justifier son emploi; 

 Considérant que pour les subventions d'un montant compris entre 2.500 € et 25.000 euros, les 

bénéficiaires ont l'obligation de fournir leurs comptes annuels, soit de l'exercice 2021; 
 Considérant que les subventions sont octroyées à des fins d'intérêt public, à savoir, aider les clubs 

sportifs wanzois, à promouvoir et encourager la pratique de l'éducation physique, du sport en général et 
d'un sport en particulier chez les enfants, les jeunes et les adultes et organiser des événements sportifs 

exceptionnels, 
Considérant la demande du club de badminton sollicitant une ristourne de 10% sur ses consommations à 

la cafétéria pour son tournoi organisé les 10 et 11 septembre 2022; 

Considérant que le chiffre d'affaire réalisé et renseigné par le gérant de la cafétéria du hall lors du tournoi 
s'élève à 3.962,5 €; 

Considérant qu'un crédit de 1.500 € est prévu au budget 2022, service ordinaire à l'article 76421/332-02; 
A l'unanimité; 

DECIDE: 

Article 1: d'accorder une ristourne de 10 % au club de badminton sur ses consommations à la cafétéria 
soit un montant de 396,25 € sur le compte 

BE76 0015 0739 9295 au nom du club "BC Villers Wanze". 
Article 2: de verser la subvention en numéraire sur le compte de l'association concernée en un seul 

versement. 



 

Article 3: que la subvention sera restituée à la commune si elle n'est pas utilisée aux fins pour lesquelles 
celle-ci avait été versée initialement. 

 

 

 

OBJET N°13. Budgets participatifs 2022 - Subsides - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-8 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Vu le règlement des Budgets participatifs adopté par le Conseil communal en date du 6 décembre 2021 ; 

Considérant les dossiers introduits dans le cadre de l'appel des budgets participatifs pour l'année 2022 ; 

Considérant la sélection effectuée par le Comité de suivi des budgets participatifs, en date du 2 juin 2022, 
conformément au règlement adopté par le Conseil communal, à savoir : 

• Ecole communale de Wanze-centre : Aménagement des espaces de vie - 5850€ 

• Comité scolaire de Huccorgne : aménagement d'espaces dédiés à l'école du dehors - 5850€ 

• Comité de quartier des Communes : installation d'une boîte à livres - 1312,80€ 

• Conseil Consultatif Communal de la Personne Handicapée : installation d'un jeu inclusif sur l'aire 

de jeux rue fond du Ry - 6000€ 

• Groupe de citoyens du village de Moha : achat groupé de matériel - 4280€ 

• Asbl Les P'tits Leus : rénovation du char - 5000€ 

• Groupement de citoyens du Madot : rénovation du char de parade et achat de matériel de 
protection - 1055€ 

Considérant la remise officielle des chèques aux lauréats qui a eu lieu le 13 juin 2022, 
Considérant que le projet d'installation d'un jeu inclusif est mené par les services communaux pour des 

raisons de sécurité ; 

Considérant l'avis favorable de la Directrice financière ; 
Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité 
DECIDE : 

Article 1 : d'accorder un subside de 

• 5850€ sur le compte BE34 0011 1325 8690 au nom de "Amicale des élèves et anciens élèves 

Ecole communale de Wanze-centre" pour le projet "aménagement des espaces de vie" 

• 5850€ sur le compte BE81 0682 4329 5124 au nom de "Comité scolaire de Huccorgne" pour le 
projet "aménagement d'espaces dédiés à l'école du dehors"  

• 1312,80€ sur le compte BE24 7925 8655 7638 au nom de Fançois Lamy trésorier du "Comité de 

quartier des Communes" pour le projet "installation d'une boîte à livres"     

• 4280€ sur le compte BEBE93 0882 7846 5167 au nom de "ASBL Apéros Wanzois" pour le projet 
"achat groupé de matériel" 

• 5000€ sur le compte BE70 0682 1598 9725 au nom de "Les P’tits Leus d’Antheit" pour le projet 

"rénovation du char" 

• 1055€ sur le compte BEBE40 0637 1836 5463 au nom du "Comité de quartier du Madot" pour le 
projet "rénovation du char de parade et achat de matériel de protection" 

Article 2 : Les bénéficiaires utilisent la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée. 

Article 3 : La subvention est engagée sur l'article 832427/332-02 du service ordinaire de la 2e 
modification budgétaire de l'exercice 2022. 

Article 4 : La subvention sera versée en numéraire sur le compte des bénéficiaires. 
Article 4 : Le Collège communal est chargé de contrôler l'utilisation de la subvention faite par les 

bénéficiaires, sur la base de pièces justificatives. 

 

 

 

OBJET N°14. Déchets ménagers - Coût-vérité budget 2023 - approbation 

Vu la première partie du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation et notamment 

l’article L1122-30 ; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des taxes communales ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 

usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 



 

Vu la circulaire du 25 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 
5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des 

coûts y afférents ; 
Vu l’Ordonnance de police administrative générale concernant la collecte des déchets provenant de 

l’activité usuelle des ménages et des déchets assimilés à des déchets ménagers approuvée par le Conseil 

communal du 9 novembre 2021 ; 
Vu le règlement taxe sur l'enlèvement des immondices approuvé en date du 9 novembre 2020 pour les 

exercices 2021 à 2025 ; 
Vu le tableau ci-annexé attestant que le taux de couverture du coût-vérité des déchets atteint 101% pour 

l’exercice 2023; 
Vu la situation financière de la commune ; 

APPROUVE : par 18 voix pour et 3 abstention (groupe Ecolo) 

Le tableau relatif au taux de couverture pour l’année 2023 ci-annexé 

 

 

 

OBJET N°15. Règlement Taxe sur l’enlèvement des immondices – Exercice 2023 - Modification 

Vu le règlement taxe sur l'enlèvement des immondices pour les exercices 2021 à 2025 voté en séance du 
9 novembre 2020 et approuvé par l'autorité de tutelle le 14 décembre 2020 ; 

Vu l'article 7 dudit règlement prévoyant l'indexation des montants de la taxe forfaitaire selon le rapport 
entre l'indice du prix à la consommation de janvier de l'exercice précédent et celui du mois de janvier 

2019 ; 

Vu le coût-vérité prévisionnel du budget 2023 tel que présenté en séance ; 
Considérant qu'Intradel maintient la contribution pour la couverture du service minimum, les cotisations à 

l'intercommunale, les frais de gestion des parcs à conteneurs ainsi que les différents coûts de traitement 
et de collecte à un montant global équivalent à celui de 2022 ; 

Considérant qu'en conséquence, il est proposé de ne pas indexer les montants de la taxe forfaitaire pour 

l'exercice 2023 tout en respectant le coût vérité ; 
Vu l’avis favorable rendu en date du 20 octobre 2022 par la Directrice financière ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
Après en avoir délibéré ; 

Par 18 voix pour et 3 abstentions (Groupe Ecolo) 
ARRETE : 

Article 1er: Les montants de la taxe forfaitaire pour l'exercice 2023 ne seront pas indexés en respectant le 

coût vérité prévisionnel du budget 2023 tel que présenté en séance. 

 

 

 

OBJET N°16. Règlement redevance sur l'utilisation du bassin de natation - Exercices 2022 à 2025 - 

Modification  

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 
articles L1122-20, L 1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1 § 1 er et L3132-1 § 1 er et L1124-40; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des 

communes de la Région Wallonne à l’exception des communes de la Communauté germanophone, pour 
l’année 2023 ; 

Vu la délibération du 30 mai 2022 arrêtant le règlement redevance pour l'utilisation du bassin de natation 
pour les exercices 2022 à 2025 ; 

Vu le règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) notamment 
son article 6.1.e (traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de 

l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement) ; 
Considérant que l’Administration communale gère la piscine communale ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 



 

Considérant que le particulier bénéficie d’un service rendu et que le coût de ce service doit être partiellement 
reporté sur le bénéficiaire du service ; 

Considérant qu'il est nécessaire de lier les tarifs d'accès au bassin au nombre d'entrées et aux coûts 
d'exploitation de la piscine en vertu de l'article L 1321-1 7° CDLD; 

Considérant l'évolution de l'indice des prix à la consommation ; 

Considérant la nécessité de lier l'évolution de l'indice des prix à la consommation aux prix des entrées de la 
piscine communale afin de garder un service de qualité ; 

Considérant qu’au vu de la conjoncture économique, et de la situation des personnes sous statut BIM, des 
personnes souffrant de maladies chroniques, séquelles d’une maladie nécessitant la pratique de la natation, 

ainsi que des écoles spéciales, l'indexation des prix d’entrée ne sera pas appliquée afin de leur garantir 
l’accès au bassin de natation à un tarif abordable ; 

Considérant l’encouragement de la commune à la pratique sportive pour son personnel ; 

Considérant que prévoir la gratuité de l'entrée à la piscine communale pour le personnel membre de 
l'Amicale du personnel communal et paracommunal serait un incitant à la pratique de la natation ; que les 

horaires d'ouverture de la piscine ont été élargis à cet effet, notamment le matin à partir de 7h ; 
Considérant que les pompiers de la zone de secours HEMECO et les policiers de la zone Meuse-Hesbaye ont 

des métiers de terrain, nécessitant une bonne condition physique et un entrainement régulier ; 

Considérant que la natation est un sport complet, utile à l'entrainement et à la préparation physique ; 
Considérant qu'il y a dès lors lieu de prévoir la gratuité dans le règlement-redevance pour les pompiers de 

la zone de secours HEMECO et les policiers de la zone Meuse-Hesbaye sur base d'un document probant ; 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L1124-40 §1,3° et 4° du CDLD ; 
Vu l’avis favorable rendu en date du 19 octobre 2022 par le Directeur financier ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après interventions de Mmes Seinlet, Di Notte, M. Englebert 
Par 14 voix pour (13 Groupe PS -1 Idwanze) et 7 voix contre (3 Ecolo, 3 Bleu de Wanze, 1 Mme Di Notte 

Indépendante) 
DECIDE : 

Article 1: Il est établi, dès son entrée en vigueur et jusqu'au 31 décembre 2025 un règlement redevance 

sur l’utilisation du bassin de natation. 
Article 2: Le montant de la redevance est fixé comme suit : 

Le montant de la redevance est fixé comme suit : 

  

Tarif sans 

distinction 

entité/hors 
entité 

 Tarif  

Entité   Hors Entité 

Entrée Adulte    4,00 € 5,30 € 

Entrée Enfant (4 à 13 ans)   3,20 € 4,50 € 

Entrée Bébé (- de 4 ans)   2,60 € 3,90 € 

Entrée BIM ou carte équivalente *   2,20 € 2,20 € 

Entrée Enfant Famille nombreuse    3,00 € 4,30 € 

Entrée Adulte Famille nombreuse    3,50 € 4,80 € 

Ecole Entité   1,20 €   

Ecole Hors Entité     2,50 € 

Ecole Spéciale * 1,20 €     

Entrée Adulte d'une personne souffrant de 
maladies chroniques, séquelles d'une maladie 

nécessitant la pratique de la natation sur demande 

au Collège avec certificat médical * 

2,20 €   

  

Abonnement 10 bains adulte    30,00 € 40,00 € 

Abonnement 10 bains enfant    22,00 € 30,00 € 

Abonnement 25 bains    60,00 € 76,00 € 

Abonnement 50 bains    110,00 € 142,00 € 

Abonnement annuel   155,00 € 185,00 € 

Abonnement annuel aux membres des clubs 
dispensant des cours à la piscine communale 

Une réduction de 15€ est accordée au 3ème enfant 
domicilié sous le même toit et pratiquant le même 
sport 

50 €     



 

        

Cours natation 1er enfant /demi-heure 10,90 €     

Cours natation 2e enfant de la même 

famille/demi-heure 
9,30 €     

Sauna 3,60 €     

Location par couloir/heure grand bassin hors 

fonctionnement piscine 13,70 €     

Location petit bassin/heure hors fonctionnement 

piscine 21,80 €     

Location pataugeoire/heure hors fonctionnement 

piscine 21,80 €     

Location salle de réunion 10,90 €     

Membres de l'Amicale du personnel communal et 

paracommunal GRATUIT     

Pompiers de la zone de secours HEMECO GRATUIT     

Policiers de la zone Meuse-Hesbaye GRATUIT     

Le tarif entité ainsi que la gratuité seront accordés sur présentation d'un document probant. 

Au 1er janvier de chaque année à partir de janvier 2023, les montants de la présente redevance sont 
indexés selon le rapport entre l'indice de prix à la consommation de janvier de l'exercice précèdent et celui 

du mois de janvier 2021 (109,97 sur base de l'indice de 2013) ; à l’exception des montants sous astérisque 
*, à savoir les entrées pour les personnes sous statut BIM, pour les personnes souffrant de maladies 

chroniques, séquelles d’une maladie nécessitant la pratique de la natation sur demande au Collège 
communal avec certificat médical, ainsi que pour les écoles spéciales. 

 Si l'augmentation due à cette indexation est inférieure à 0,05€, elle ne sera pas appliquée, si elle représente 

au moins 0,05 € alors elle sera arrondie au dixième supérieur. 
Article 3 : Le redevable est l’utilisateur des bassins de natation ou le responsable (parent(s), tuteurs, etc.) 

de l’enfant inscrit aux activités dispensées à la piscine communale. 
Article 4 :La redevance est payable au moment de la demande au titre d’accès à la piscine, contre remise 

d'une quittance. Lorsque la perception ne peut être effectuée au comptant, une invitation à payer est 

adressée au redevable. 
Article 5 : À défaut de paiement de la redevance, dans le cadre du recouvrement amiable, un rappel par 

envoi simple sera envoyé au redevable. À l’issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, 
conformément à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur 

sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à 

charge du redevable. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel. 
Pour autant que la créance soit certaine, liquide et exigible, et qu’il ne s’agisse pas de dettes de personnes 

de droit public, le Directeur financier envoie une contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège 
communal et signifié par exploit d’huissier. Cet exploit interrompt la prescription. Un recours contre cet 

exploit peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou citation. Les frais administratifs 
inhérents à ces rappels sont recouvrés par la même contrainte. En cas d’inapplication de l’article L1124-40 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le recouvrement s’effectue devant les juridictions 

civiles compétentes. 
Article 6 : La Commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« 

RGPD »). Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent 
règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-

après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 

• La finalité du traitement : établissement et perception de la redevance sur l’utilisation du bassin 

de natation. 

• Données collectées : données d’identification et données financières. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 
transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : via l’inscription à la piscine communale de Wanze. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 

mailto:dpo@wanze.be


 

◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 
◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 

◦ le droit de rectification ou de correction ; 
◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 

◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 
◦ le droit à la limitation du traitement ; 

◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 
◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 

◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 
données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la Commune de Wanze peut 

également être saisi. 
Article 7 : Le présent règlement abroge le règlement pour la redevance sur l'utilisation du bassin de 

natation voté en séance du Conseil communal du 30 mai 2022. 
Article 8: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-

1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour l’exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 
Article 9: Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de 

publications prévues aux articles L1133-1 à-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°17. Règlement communal relatif à la ristourne sur l'entrée du bassin de natation - 

Abrogation 

Vu le règlement communal relatif à la ristourne sur l'entrée du bassin de natation voté par le Conseil du 

14 décembre 2009 octroyant une ristourne de 15€ pour toutes souscriptions à un abonnement de 50 
bains ou d'un abonnement annuel aux wanzois ; 

Vu le règlement-redevance sur l'utilisation du bassin de natation voté par le Conseil communal en séance 

du 7 novembre 2022 ; 
Vu que le règlement-redevance sur l'utilisation du bassin de natation voté en date 7 novembre 2022 

octroie un tarif préférentiel aux wanzois ;  
Considérant qu'une ristourne est donc déjà prévue dans le règlement redevance ; 

Considérant que cette ristourne est dès lors obsolète ; 
DECIDE: Par 18 voix pour (PS - Ecolo - Idwanze - Mme Di Notte, indépendante) et 3 abstentions (Bleu de 

Wanze) 

Article 1er: d'abroger le règlement relatif à la ristourne sur l'entrée du bassin de natation voté par le 
Conseil communal du 14 décembre 2009. 

 

 

 

OBJET N°18. Règlement Redevance droits d'emplacement sur les marchés - Exercices 2023 à 2025 - 

Modification 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 

articles L1122-20, L1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1 §1 er et L3132-1 §1 er et L1124-40 ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   

Vu la loi du 25 juin 1993 relative à l'exercice d'activités ambulantes et l'organisation des marchés publics 
modifiée par les lois du 4 juillet 2005 et du 20 juillet 2006 ; 

Vu l’Arrêté Royal du 24 septembre 2006 relatif à l’exercice et à l’organisation des activités foraines et des 
activités ambulantes de gastronomie foraine ; 

Vu le Règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) notamment 
son article 6.1.e (traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de 

l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement) ; 



 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des 
communes de la Région wallonne, à l’exception des communes de la Communauté germanophone, pour 

l’année 2023 ; 
Vu le règlement établissant une redevance droits d’emplacement sur les marchés adopté par le Conseil 

communal en date du 21 octobre 2019 ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Considérant qu'il convient de fixer le droit d'emplacement dû en contrepartie de l'utilisation du domaine 
public à l'occasion des marchés ; 

Considérant que la facturation semble indiquée pour répondre aux exigences de paiement et de suivi liées 
aux droits d'emplacement ; 

Considérant que l'instauration de différentes catégories de superficie d'occupation avec des tarifs adaptés 

est plus équitable pour la gestion du marché ; 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L1124-40§1,3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 20 octobre 2022 et joint en annexe ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré, 
Par 17 voix pour (13 PS -3 Ecolo - 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di Notte, 

indépendante) 
ARRETE : 

Article 1er 
Il est établi, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, un droit d’emplacement sur les marchés. 

Est visée l'occupation du domaine public à l'occasion des marchés. 

Article 2 
Le droit est dû par la personne qui occupe le domaine public. 

Article 3                                                            
Le droit est fixé comme suit : 

• Par jour : 

Jusqu'à 6m² 7€ 

Plus de 6m² à 12m² 10€ 

Plus de 12m² à 18m² 13€ 

Plus de 18m² à 24m² 16€ 

Plus de 24m² à 30m² 19€ 

Plus de 30m² à 36m² 22€ 

Plus de 36m² et plus 25€ 

• Par mois : 

Jusqu'à 6m² 23€ 

Plus de 6m² à 12m² 35€ 

Plus de 12m² à 18m² 47€ 

Plus de 18m² à 24m² 59€ 

Plus de 24m² à 30m² 71€ 

Plus de 30m² à 36m² 83€ 

Plus de 36m² et plus 95€ 

• Par 3 mois : 

Jusqu'à 6m² 63€ 

Plus de 6m² à 12m² 96€ 

Plus de 12m² à 18m² 129€ 

Plus de 18m² à 24m² 162€ 

Plus de 24m² à 30m² 195€ 

Plus de 30m² à 36m² 228€ 

Plus de 36m² et plus 261€ 

• Par 6 mois : 

Jusqu'à 6m² 114€ 

Plus de 6m² à 12m² 174€ 

Plus de 12m² à 18m² 234€ 

Plus de 18m² à 24m² 295€ 

Plus de 24m² à 30m² 354€ 



 

Plus de 30m² à 36m² 414€ 

Plus de 36m² et plus 474€ 

• Par année : 

Jusqu'à 6m² 205€ 

Plus de 6m² à 12m² 313€ 

Plus de 12m² à 18m² 421€ 

Plus de 18m² à 24m² 531€ 

Plus de 24m² à 30m² 637€ 

Plus de 30m² à 36m² 745€ 

Plus de 36m² et plus 853€ 

Au 1er janvier de chaque exercice, les montants de la présente redevance sont indexés selon 
le rapport entre l’indice du prix à la consommation de janvier de l’exercice précédent et celui 

du mois de janvier 2022 (118,32 sur base de l’indice de 2013). Si l’augmentation due à cette 

indexation est inférieure à 0,25 €, elle ne sera pas appliquée, si elle représente au moins 0,25 
€ alors elle sera arrondie au multiple de 0,50€ supérieur.  

Article 4 
L’abonnement peut faire l’objet d’une suspension suivant les conditions reprises dans le règlement général 

relatif à l’organisation d’activités ambulantes sur les marchés.  
La redevance sera réduite à concurrence du nombre de jours d’incapacité d’exercer son activité pour autant 

que celle-ci porte sur une période d’au moins 1 mois : 

-soit pour maladie ou accident attesté par un certificat médical ; 
-soit pour cas de force majeure dûment démontré sur présentation de pièces justificatives. 

En cas de déplacement ou d’annulation du marché pour cause de travaux ou des événements festifs, 
culturels ou autres, l’abonnement sera suspendu pendant la durée de ce déplacement ou annulation à la 

demande expresse de l’abonné. 

Article 5 
En cas de renonciation, sur demande écrite et suivant les conditions reprises dans le règlement général 

relatif à l’organisation de marchés, celui-ci peut prétendre au remboursement des mois entiers non entamés 
au prorata des marchés restants.  

Article 6 
La redevance et payable dans les 30 jours de la date d’envoi de la facture et selon les modalités reprises 

sur celle-ci. 

Article 7 
A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du recouvrement amiable, un 

rappel par envoi simple sera envoyé au redevable. A l’issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 
15 jours, conformément à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 

débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront 

mis à charge du redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document 
de rappel. 

Pour autant que la créance soit certaine, liquide et exigible, et qu’il ne s’agisse pas de dettes de personnes 
de droit public, le Directeur financier envoie une contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège 

communal et signifié par exploit d’huissier. Cet exploit interrompt la prescription. Un recours contre cet 

exploit peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou citation. Les frais administratifs 
inhérents à ces rappels sont recouvrés par la même contrainte. En cas d’inapplication de l’article L1124-40 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le recouvrement s’effectue devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 8 
En cas de réclamation, celle-ci doit être introduite par écrit dans un délai de 3 mois à compter de la date 

d’envoi de la facture. La réclamation doit être datée, signée et adressée au Collège communal.   

Article 9  
En cas de litige, seules les juridictions civiles de Liège sont compétentes. 

Article 10 : La Commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 
(« RGPD »). Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du 

présent règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes 

définis ci-après : 

• Responsable de traitement : la Commune de Wanze ; 

• La finalité du traitement : redevance sur les droits d’emplacement sur les marchés - dès son 
entrée en vigueur au 31/12/2025 ; 

• Données collectées : données d’identification et données bancaires ; 



 

• Durée de conservation : durée maximale de 10 ans ; 

• Méthode de collecte : convention entre la commune et l’ambulant ; 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 
◦ le droit de rectification ou de correction ; 

◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

◦ le droit à la limitation du traitement ; 
◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 

◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 

◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 
données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la Commune de Wanze peut 
également être saisi. 

Article 11 

Le présent règlement annule et remplace le règlement redevance droits d’emplacement sur les marchés -
exercices 2020 à 2025- voté par le Conseil communal le 21 octobre 2019. 

Article 12 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour l’exercice de la tutelle spéciale 
d’approbation.  

Article 13 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publications 
prévues aux articles L1133-1 à -2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°19. Règlement Taxe sur les terrains de golf– Exercices 2023 à 2025 - Approbation  

Vu la Constitution, les articles 41, 162, 170§4 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 

à 12 ; 
Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des 

communes de la Région Wallonne, à l’exception des communes de la Communauté germanophone à l’année 
2023 ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Considérant l'impact environnemental généré par les terrains de golf (modification de la dénivellation du 
sol, fertilisation, eau pour arrosage, pollution causée par la perte de balles non recyclables, ...) ; 

Vu la situation financière de la commune ; 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 
l’article L1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 20 octobre 2022 et joint en annexe. 
Sur proposition du Collège communal; 

ARRETE : Par 16 voix pour (13 PS- 3 Ecolo) 4 abstentions (3 Bleu de Wanze et 1 Mme Di Notte, 

indépendante ) - 1 voix contre( Idwanze) 
Article 1er: Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une taxe communale sur les terrains de golf. 

Sont visés les terrains de golf existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition. 



 

Article 2 : La taxe est due solidairement par toute personne (physique ou morale) ou solidairement par 
tous les membres d'une association exploitant le ou les terrain(s) de golf et par le propriétaire du terrain de 

golf. 
Article 3 : La taxe est fixée à 11.000€ par terrain de golf par an. 

Au 1er janvier de chaque exercice, le présent taux est indexé selon le rapport entre l’indice du 

prix à la consommation de janvier de l’exercice de taxation précédent et celui du mois de 
janvier 2022 (118,32 sur base de l’indice de 2013).  

Article 4: La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l’envoi de l'avertissement 
extrait de rôle. 

Article 5: En cas de non-paiement à l'échéance, une sommation de payer est envoyée au redevable. Celle-
ci se fait par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi peuvent être mis à charge du redevable. 

Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 

Article 6: L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est 
tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, laissant au contribuable un mois à partir de la date mentionnée 

sur la déclaration pour répondre à ladite formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration 

communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement 

d'office de la taxe. 
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 

• plus vingt-cinq pour cent pour la première infraction ; 
• plus cinquante pour cent pour la deuxième infraction ; 
• plus cent pour cent pour à partir de la troisième infraction. 

Article 7: Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème infraction ou infraction subséquente 
si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente 

jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation, de l’application de la sanction concernant l’infraction antérieure. 
Article 8 : Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice 

fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de 
différents règlements qui se sont succédé au fil du temps. 

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois 

derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée. 
Article 9: Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 
avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre et échevins 

en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 10: Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du Collège communal une 

réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter 

du troisième jour ouvrable qui suit la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les contribuables 

pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux dispositions de l’article 
376 du Code des impôts sur le revenu. 

Article 11:  La commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 

(« RGPD »). Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent 
règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-

après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 

• La finalité du traitement : établissement et perception de la taxe communale sur les terrains de 
golf. 

• Données collectées : données d’identification et données financières. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 

transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : via le formulaire de déclaration. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 

revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 
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• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 
◦ le droit de rectification ou de correction ; 

◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

◦ le droit à la limitation du traitement ; 
◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 

◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 
◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 

données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la commune de Wanze peut 
également être saisi. 

Article 12: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de l’exercice 

de la tutelle spéciale d’approbation. 

Article 13: Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 
faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°20. Règlement Taxe sur les enseignes et publicités assimilées obsolètes– Exercices 2023 à 

2025 - Approbation  

Vu la Constitution, les articles 41,162, 170§4 ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 

à 12 ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 ; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 

taxes communales ; 
Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des 

communes de la Région Wallonne, à l’exception des communes de la Communauté germanophone à l’année 
2023 ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 

de service public ; 
Considérant que des commerces, sociétés et établissements placent des enseignes et des dispositifs de 

publicité afin de renseigner leurs activités ; 
Considérant que ces enseignes et publicités assimilées restent parfois placées alors que le commerce qu'elles 

renseignaient a cessé ses activités ; 

Considérant que ce type d'enseigne occasionne une pollution visuelle ; 
Considérant la volonté de la commune de maintenir la qualité ainsi que la sauvegarde architecturale et 

urbanistique de son bâti ; 
Vu la situation financière de la commune ; 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 20 octobre 2022 conformément à 
l’article L1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 20 octobre 2022 et joint en annexe. 

Sur proposition du Collège communal; 
ARRETE : par 17 voix pour (13 PS-3 Ecolo- 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di 

Notte, indépendante) 
Article 1er : Il est établi, pour les exercices 2023 à 2025, une taxe communale annuelle et directe sur les 

enseignes et publicités assimilées obsolètes. 

Sont visées les enseignes et les publicités assimilées visibles de la voie publique qui restent placées alors 
que le commerce qu'elles renseignaient a cessé ses activités depuis un minimum de 6 mois. 

Cette taxe vise communément: 



 

a. Tous les signes ou inscriptions quelconques existant au lieu même de l'établissement, visibles de 
la voie publique, pour faire connaître au public le nom de l'occupant, le commerce ou l'industrie 

qui s'exploitait au dit lieu ou encore la profession qui s'y exerçait ; 
b. Tous les signes ou inscriptions quelconques existant sur l'établissement ou à proximité 

immédiate, visibles de la voie publique, pour faire connaître au public les activités qui s'y 

déroulaient ou encore les produits et services qui y étaient vendus et fournis ; 
c. Tout objet visible de la voie publique qui servait à distinguer un immeuble à destination 

professionnelle ; 
d. Tout panneau, store, drapeau et dispositif de même type, même sans inscription, visible de la 

voie publique, qui permettaient, par sa couleur, d'identifier l'occupant. 
Article 2: La taxe est due solidairement et indivisiblement par le titulaire du droit réel de l'immeuble sur 

lequel l'enseigne ou la publicité assimilée obsolète est apposée, mais aussi par l' (les) exploitant(s) de 

l'activité renseignée sur l'enseigne ou la publicité assimilée obsolète. 
Article 3: La taxe est fixée à 25€ par mois et par enseigne et publicité assimilée obsolète. 

Au 1er janvier de chaque année, les montants de la présente redevance sont indexés selon le 
rapport entre l'indice de prix à la consommation de janvier de l'exercice précèdent et celui du 

mois de janvier 2022.  

Article 4:  La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement 
extrait de rôle. 

Article 5: En cas de non-paiement à l'échéance, une sommation de payer est envoyée au redevable. Celle-
ci se fait par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi peuvent être mis à charge du redevable. 

Dans ce cas, ceux-ci sont recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se rapportent. 
Article 6: L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est 

tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, laissant au contribuable un mois à partir de la date mentionnée 

sur la déclaration pour répondre à ladite formule. 
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration 

communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 
Conformément à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non-

déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement 

d'office de la taxe. 
Les taxes enrôlées d'office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes : 

• plus vingt-cinq pour cent pour la première infraction ; 
• plus cinquante pour cent pour la deuxième infraction ; 
• plus cent pour cent pour à partir de la troisième infraction. 

Article 7 : Pour la détermination de l’échelle à appliquer, il y a 2ème infraction ou infraction subséquente 
si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été donné connaissance depuis plus de trente 

jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l’article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation, de l’application de la sanction concernant l’infraction antérieure. 

Article 8 : Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu’au premier exercice 

fiscal au cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de 
différents règlements qui se sont succédé au fil du temps. 

Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour les trois 
derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être pénalisée. 

Article 9: Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 
avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre et échevins 

en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
Article 10 : Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du Collège communal une 

réclamation faite par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter du 

troisième jour ouvrable qui suit la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les contribuables 

pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux dispositions de l’article 
376 du Code des impôts sur le revenu. 

Article 11:  La commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles 
(« RGPD »). Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent 

règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-

après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 
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• La finalité du traitement : établissement et perception de la taxe sur les enseignes et publicités 

assimilées obsolètes. 

• Données collectées : données d’identification. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 
transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : via le formulaire de déclaration. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 

◦ le droit de rectification ou de correction ; 
◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

◦ le droit à la limitation du traitement ; 

◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 
◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 

◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 
données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la commune de Wanze peut 
également être saisi. 

Article 12: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de l’exercice 
de la tutelle spéciale d’approbation. 

Article 13 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 
publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°21. Règlement redevance pour les plaines de jeux - Exercices 2023 à 2025 - Modification 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 
articles L1122-20, L 1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1 § 1 er et L3132-1 § 1 er et L1124-40; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   

Vu les recommandations émises par la circulaire du 19 juillet 2022 relative à l’élaboration des budgets des 

communes de la Région wallonne, à l’exception des communes relevant des communes de la Communauté 
germanophone, pour l’année 2023 ; 

Vu le Règlement redevance plaine de jeux voté en séance du Conseil communal du 21 octobre 2019 et 
approuvé par expiration de délai par le Gouvernement Wallon en date du 25 novembre 2019 ; 

Considérant les informations relatives au RGPD : 

• Responsable de traitement : la Commune de Wanze ; 

• La finalité du traitement : redevance pour la fréquentation des enfants à la plaine de jeux d'été 
(pendant les vacances scolaires) ; 

• Données collectées : données d’identification et données bancaires ; 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans ; 

• Méthode de collecte : déclaration du citoyen sur base du formulaire ; 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 

revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 
Vu l'évolution de l'indice des prix à la consommation; 

Vu la nécessité de lier l'évolution de l'indice des prix à la consommation aux prix des redevances plaines 
afin de garder un service de qualité ; 



 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 
l’article L1124-40 §1,3° et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis favorable rendu en date du 19 octobre2022 par le Directeur financier ; 
Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

ARRETE : par 17 voix pour (13 PS-3 Ecolo- 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di Notte, 
indépendante) 

Article 1er : 
Il est établi, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, une redevance communale pour la fréquentation 

des enfants à la plaine de jeux d’été (pendant les vacances scolaires). 
Article 2 : 

La redevance est due par le parent ou la personne responsable de l’enfant qui introduit la demande. 

Article 3 : 
La redevance est fixée comme suit : 

Enfant/parent/tuteur domicilié à Wanze : 

• redevance journalière : 5€ /enfant 

• redevance hebdomadaire (du lundi au vendredi) : 20€/ enfant 

• redevance pour 4 jours (semaine comptant un jour férié) : 16€/ enfant 
Une réduction de 50% est accordée pour le 3ème enfant de la même famille. 

La gratuité est accordée à partir du 4ème enfant de la même famille. 

Enfant/parent/tuteur hors de l’entité : 

• redevance journalière : 6,5€ /enfant 

• redevance hebdomadaire (du lundi au vendredi) : 27€/ enfant 

• redevance pour 4 jours (semaine comptant un jour férié) : 22€/ enfant 
Au 1er janvier de chaque exercice, le présent taux est indexé selon le rapport entre l'indice du 

prix à la consommation de janvier de l'exercice de taxation précédent et celui du mois de 
janvier 2022 (118,32 sur base de l'indice de 2013).  

Si l'augmentation due à cette taxation est inférieure à 0,25€, elle ne sera pas appliquée; si elle 
représente au moins 0,25€ alors elle sera arrondie au multiple de 0,50 supérieur. 

Article 4 : 

La redevance est payable anticipativement sur le compte communal au moment de l’inscription. 
L’inscription ne sera effective qu’après paiement des périodes réservées. 

Aucun remboursement des sommes payées ne sera effectué sauf sur présentation d’un certificat médical. 
Article 5 :  

La Commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« RGPD »). 

Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent 
règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-

après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 

• La finalité du traitement : redevance pour la fréquentation des enfants à la plaine de jeux d'été 
(pendant les vacances scolaires). 

• Données collectées : données d’identification et données financières. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 

transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : via l’inscription. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 
par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 

revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
 le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

 le droit de consultation ou droit d’accès ; 
 le droit de rectification ou de correction ; 

 le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

 le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
 le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

 le droit à la limitation du traitement ; 
 le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 
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 le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 
 le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 

données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 
l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la Commune de Wanze peut 

également être saisi. 

Article 6 :  
A défaut de paiement de la redevance, dans le cadre du recouvrement amiable, un rappel par envoi simple 

sera envoyé au redevable. A l’issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, conformément 
à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en 

demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du 
redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Pour autant que la créance soit certaine, liquide et exigible, et qu’il ne s’agisse pas de dettes de personnes 

de droit public, le Directeur financier envoie une contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège 
communal et signifié par exploit d’huissier. Cet exploit interrompt la prescription. Un recours contre cet 

exploit peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou citation. Les frais administratifs 
inhérents à ces rappels sont recouvrés par la même contrainte. En cas d’inapplication de l’article L1124-40 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le recouvrement s’effectue devant les juridictions 

civiles compétentes. 
Article 7 : 

Le présent règlement abroge le règlement pour la redevance pour les plaines de jeux voté en séance du 
Conseil communal du 21 octobre 2019. 

Article 8 : 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour l’exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 

Article 9 : 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publications 

prévues aux articles L1133-1 à -2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°22. Règlement - Redevance bibliothèque - Exercices 2023 à 2025 - Modification 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 

articles L1122-20, L1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1§1 er et L3132-1§1 et L1124-40 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   

Vu le décret du 30 avril 2009 relatif au développement des pratiques de lecture organisé par le Réseau 
public de la lecture et les bibliothèques publiques ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la communauté française du 19 juillet 2011 portant application du décret 

susmentionné ; 
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Réseau de lecture publique Burdinale-Mehaigne ; 

Vu le règlement-redevance bibliothèque adopté par le Conseil communal en date du 22 février 2021 et 
approuvé par le Gouvernement wallon en date du 22 mars 2021 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne à l'exception des communes de la Communauté germanophone pour l'année 2023 ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 

de service public ; 
Considérant que le particulier bénéficie d'un service rendu et que le coût de ce service doit être partiellement 

reporté sur le bénéficiaire du service ; 
Considérant qu'il convient de déterminer une indemnité de retard eu égard aux désagréments occasionnés 

par les emprunts non restitués à temps à la bibliothèque communale conformément au Règlement d'ordre 

intérieur du Réseau de lecture publique Burdinale-Mehaigne ; 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L 1124-40 §1,3°et 4° du CDLD; 
Vu l’avis favorable rendu en date du 20 octobre 2022 par le Directeur financier; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré, 



 

ARRETE : par 17 voix pour (13 PS-3 Ecolo- 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di Notte, 
indépendante) 

Article 1er : 
Il est établi, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025, une redevance communale annuelle pour l'accès à 

la bibliothèque. 

Article 2 : 
La redevance est fixée comme suit: 

Inscription annuelle: 
Lecteurs de moins de 18 ans et les étudiants du secondaire: gratuit 

Autres lecteurs: 8€ par lecteur 
Carte de lecteur: 

Elle est fournie gratuitement lors de la première inscription. 

Remplacement de la carte de lecteur: 5€ 
Redevance en cas de retard pour tout livre emprunté et non restitué à temps:  

0,10€ par livre et par jour de retard. 
Tarif impression et copie: 

A4:  

Noir et blanc: 0,16€ 
Couleur: 0,67 € 

A3: 
Noir et blanc: 0,18€ 

Couleur: 1,12€ 
Article 3 : 

La redevance est payable au moment de l'inscription/location de la personne qui en fait la demande contre 

remise d'une preuve de paiement. 
En cas de non-paiement au comptant, le montant dû sera facturé. 

Article 4 :  
A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du recouvrement amiable, un 

rappel par envoi simple sera envoyé au redevable. A l’issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 

15 jours, conformément à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le 
débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront 

mis à charge du redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document 
de rappel. 

Pour autant que la créance soit certaine, liquide et exigible, et qu’il ne s’agisse pas de dettes de personnes 

de droit public, le Directeur financier envoie une contrainte visée et rendue exécutoire par le Collège 
communal et signifié par exploit d’huissier. Cet exploit interrompt la prescription. Un recours contre cet 

exploit peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou citation. Les frais administratifs 
inhérents à ces rappels sont recouvrés par la même contrainte. En cas d’inapplication de l’article L1124-40 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le recouvrement s’effectue devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 5 :  

La Commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« RGPD »). 
Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent 

règlement le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-
après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 

• La finalité du traitement : établissement et perception de la redevance bibliothèque. 

• Données collectées : données d’identification et données financières. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 

transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : via l’inscription à la bibliothèque communale de Wanze. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 
par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 

revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 
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◦ le droit de rectification ou de correction ; 
◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 

◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

◦ le droit à la limitation du traitement ; 

◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 
◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 

◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 
données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la Commune de Wanze peut 
également être saisi. 

Article 6 : 

Le présent règlement abroge le règlement-redevance bibliothèque approuvé par le Conseil communal du 
22 février 2021. 

Article 7 : 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour l’exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 
Article 8 :  

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités légales de publications 

 

 

 

OBJET N°23. Règlement Taxe sur les documents administratifs - Exercices 2022 à 2025 - 

Modification 

Vu les articles 41, 162 et 170§4 de la Constitution ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 
articles L1122-20, L 1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1 §1er, L3132-1§1er et L3321-1 à -12 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   
Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 ; 

Vu l’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire et plus 
particulièrement l’article 64 bis et sexies qui prévoit le paiement au SPF Mobilité et Transports d’une 

redevance pour la délivrance d’un permis de conduire ; 
Vu l’arrêté Royal du 22 octobre 2013 (MB 21/03/2014) modifiant l’Arrêté du 10 décembre 1996 relatif aux 

différents documents d’identité pour enfants de moins de douze ans ; 

Vu l’arrêté ministériel fixant le tarif des rétributions à charge des communes pour la délivrance des cartes 
d’identité électroniques, des documents d’identité électroniques pour enfant de moins de douze ans et des 

cartes et documents de séjour délivrés à des ressortissants étrangers ; que la fourniture de nouveaux codes 
de certificats de carte (Pin/Puk) sont tarifiés ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de 

taxes communales ; 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne à l'exception des communes de la Communauté germanophone pour l'année 2023 ; 
Vu le règlement établissant une taxe sur les documents administratifs, pour les exercices 2020 à 2025, 

adopté par le Conseil communal en date du 21 octobre 2019 ; 
Considérant que la délivrance de documents administratifs de toute espèce entraîne de lourdes charges 

pour la commune ; 

Considérant que le présent règlement se justifie par l’objectif financier qui est de permettre à la commune 
de se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public, qu’il s’agit là 

du but principal du règlement-taxe, mais aussi par des objectifs accessoires, non-financiers, d’incitation ou 
de dissuasion ; 

Considérant qu’il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l’ensemble des 

citoyens le coût de ces actes administratifs à portée individuelle et qu’il est équitable que les citoyens qui 
en sont directement le bénéficiaires participent également de manière spécifique au financement de la 

commune ; 



 

Vu circulaire ministérielle du 13 juin 2022 relative à l’extrait du fichier central en vue de l’acquisition, 
l’adoption ou l’achat d’un animal ; 

Vu les prestations du personnel communal pour la tenue d'un mariage ; 
Vu les frais administratifs liés au traitement des demandes de mariage et de cohabitation légale ; 

Vu l’acquisition de photocopieurs pour les tirages de format A4 et A3 de couleur et des plans de format A0, 

A1 et A2 ; 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L1124-40§1,3° et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 21 octobre 2022 et joint en annexe ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
Après en avoir délibéré, 

ARRETE : par 17 voix pour (13 PS-3 Ecolo- 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di 

Notte, indépendante) 
Article 1er :  

Il est établi, dès son entrée en vigueur et jusqu'au 31 décembre 2025, une taxe communale sur la délivrance 
de documents administratifs par les services communaux. 

Article 2 :  

La taxe est due par la personne ou l’institution à laquelle le document est délivré, ou sur demande d’office. 
Article 3 : 

Le montant de la taxe est fixé comme suit :  
a. Pièce d’identité pour enfants de moins de 12 ans : 

•  pour un document d'identité électronique (Kids ID) et son renouvellement à échéance: 1,25€ 

•  en cas de perte ou de détérioration du document d’identité électronique (Kids ID) : 3€ 

•  pour un certificat d’identité pour enfants étrangers de moins de 12 ans : 2€ 

b. Les cartes d'identités électroniques pour les belges ou les étrangers (y compris titre 
de séjour, attestation d'immatriculation au registre des étrangers) : 

• nouvelle carte d'identité : 3€ 

• 1er duplicata : 8€                    

• autre duplicata : 15€ 

Pour toute carte délivrée contre remise de l’ancienne (renouvellement ou le remplacement), ou suite 

à un vol acté dans un PV établi par la police (document probant), la taxe sera appliquée comme pour 
une nouvelle carte d'identité. 

Ces taux sont majorés du coût de revient facturé par le fédéral pour la confection de ces documents. 

• Autres documents, services ou certificats de toute nature: 

• Extrait, copie conforme d’acte d’état civil : 
5€ 

• Demande d’autorisation : 5€ 

• Composition de ménage : 1€ 

• Dossier mariage : 40€ 

• Certificats divers : 5€ 

• Déclaration de perte carte d’identité : 3€ 

  

• Dossier de cohabitation légale : 20€ 

• Dossier de nationalité : 10€ 

• Déclaration d’arrivée : 3€ 

• Dossier de prise en charge : 10€ 

• Dossier d’incinération : 10€ 

• Demande de code PIN/PUK : 1€ 

• Permis de détention d'un animal de 
compagnie: 0€ 

  

c. Passeports et titres de voyage pour réfugiés, apatrides et étrangers :  

• Enfants de moins de 18 ans : GRATUIT 

• Pour tout nouveau passeport : 13€ 

• En cas de demande de passeport en urgence : 13€ 
d. Permis de conduire : 

• Fourniture d’un permis de conduire définitif (échange ou nouveau) ou d’un   duplicata : 5 € 

• Fourniture d’un permis de conduire Internationale : 5€               

• Fourniture d’un permis de conduire provisoire : 3 € 

e. Copie conforme – légalisation de signature : 

• exemplaire unique : 3€ 

• tout exemplaire délivré en même temps que le 1er : 1€ 
f. VI. Photocopie d'un document : 

A4:  

Noir et blanc: 0,16€ 
Couleur: 0,67 € 

A3: 



 

Noir et blanc: 0,18€ 
Couleur: 1,12€ 

Plan sur papier : 
A2 : 

Noir et blanc: 1€ 

Couleur: 2,40€ 
A1 : 

Noir et blanc: 2€ 
Couleur: 4,80€ 

A0 : 
Noir et blanc: 4€ 

Couleur: 9€ 

g. Mutations intérieures : changement d’adresse dans la commune: 3€ 
  h. Entrées dans la commune: 5€ 

Les montants ci-dessus ne comprennent pas le coût de fabrication dû au SPF Intérieur. 
Article 4 :  

N'est pas visée par la présente taxe, la délivrance des documents suivants : 

• des documents exigés pour la recherche d'un emploi ou la présentation d'un examen ; 

• des documents exigés pour la candidature à un logement agréé par la SRWL ; 

• des documents exigés pour l'allocation déménagement, installation et loyer (A.D.I.L) ; 

• des documents exigés pour les légalisations de signature pour les étudiants qui partent à 

l’étranger ; 

• des autorisations d'inhumer prévues par l'article 77 du Code civil ; 

• des autorisations d'incinérer prévues par l'article 20 de la loi du 20 juillet 1971 sur les funérailles 
et sépultures ; 

• des 6 extraits de décès délivrés lors d’un décès dans la commune ; 

• des 3 extraits d’acte de mariage délivrés lors d’un mariage dans la commune; 

• des extraits d’état civil pour la mutuelle ou la pension; 

• des compositions de ménage pour les bourses d’études, mutuelles ou écoles primaires; 

• des documents pour l’accueil d’enfants de Tchernobyl tant lors de la délivrance de la déclaration 

d’arrivée de ces enfants que pour toute démarche administrative entreprise pour leur accueil; 

• des documents nécessaires à la création d’entreprise (installation comme travailleur indépendant 
à titre individuel ou sous forme de société); 

• Documents à l’attention d’un organisme social. 

Article 5 : 
La taxe est payable au comptant, contre remise d’une quittance ou constaté par l’apposition, sur le 

document délivré, d’un signe distinctif indiquant le montant perçu. 

A défaut de paiement au comptant, le contribuable sera repris au rôle de la taxe dressé et rendu exécutoire 
par le Collège communal. Dans ce cas, la taxe sera immédiatement exigible. 

Article 6 :  
La Commune est soumise au Règlement Général sur la Protection des Données personnelles (« RGPD »). 

Les données à caractère personnel récoltées et traitées dans le cadre de l’application du présent règlement 
le sont par les personnes, pour les finalités, pour une durée et selon les méthodes définis ci-après : 

• Responsable de traitement : Commune de Wanze, Chaussée de Wavre 39 à 4520 Wanze. 

• Délégué à la protection des données : dpo@wanze.be. 

• La finalité du traitement : taxe sur les documents administratifs. 

• Données collectées : données d’identification et données financières. 

• Durée de conservation : durée maximale de 30 ans. Les données sont ensuite supprimées ou 

transférées aux archives de l’Etat. 

• Méthode de collecte : auprès du service population. 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement 

• Les droits suivants sont garantis conformément à la réglementation en matière de protection des 

données : 
◦ le droit à l’information et à la transparence à la fois spontanée et à la demande ; 

◦ le droit de consultation ou droit d’accès ; 

◦ le droit de rectification ou de correction ; 
◦ le droit à l’oubli et à l’effacement des données ; 
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◦ le droit au libre consentement et au retrait du consentement donné ; 
◦ le droit d’opposition général et/ou à la prospection ou au marketing direct ; 

◦ le droit à la limitation du traitement ; 
◦ le droit au transfert ou à la portabilité des données ; 

◦ le droit de ne pas faire l’objet d’une décision automatisée ; 

◦ le droit de vous voir notifier les failles de sécurités qui vous concernent le cas échéant. 

• Si une violation de la réglementation en vigueur est suspectée concernant le traitement des 
données personnelles, une réclamation peut être déposée ou un recours introduit auprès de 

l’autorité de contrôle et de protection des données. Le DPO de la Commune de Wanze peut 
également être saisi. 

Article 7 : 
Les clause concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à 

L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l’arrêté royal du 12 avril 1999 

déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège des bourgmestre et échevins en 
matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 8 : 
Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du Collège communal une réclamation faite 

par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter du troisième jour 

ouvrable qui suit la date d’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs de chiffres, etc., les contribuables 

pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux dispositions de l’article 
376 du Code des impôts sur le revenu. 

Article 9 : 
Le présent règlement abroge le règlement taxe sur les documents administratifs voté en séance du Conseil 

le 21 octobre 2019. 

Article 10 : 
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et 

suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 
d’approbation. 

Article 11 : 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°24. Règlement Taxe de répartition sur l'exploitation des mines, minières, carrières - 

Exercice 2023 - Approbation  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié à ce jour et notamment ses 

articles L1122-20, L 1122-27, L1122-30 à -32, L1133-1 à 3, L3131-1 § 1 er et L3132-1 § 1 er et L1124-40 
; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et 

non fiscales ; 
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 

assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ;   
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 

taxes communales ; 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 

Région wallonne pour l'année 2023 ; 

Vu le règlement établissant une taxe de répartition sur l'exploitation des mines, minières et carrières pour 
l’exercice 2022, adopté par le Conseil communal en date du 6 décembre 2021 au montant de 137.247,48€ 

; 
Vu le règlement UE 2016/679 du parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD) notamment 

son article 6.1.e (traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de 
l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement) ; 

Considérant les informations relatives au RGPD : 

• Responsable de traitement : la Commune de Wanze ; 



 

• La finalité du traitement : établissement et recouvrement de la taxe de répartition sur 

l'exploitation des mines, minières et carrières pour l'exercice 2023 ; 

• Données collectées : données d’identification et données bancaires ; 

• Durée de conservation : durée maximale de 10 ans ; 

• Méthode de collecte : déclaration du citoyen sur base du formulaire ; 

• Communications des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du code des impôts sur les 

revenus, ou à des sous-traitants du responsable de traitement. 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du19 octobre 2022 conformément à 

l’article L 1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ; 
Vu l’avis favorable rendu en date du 20 octobre 2022 par le Directeur financier ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 

de service public ; 
Sur proposition du Collège communal ; 

ARRETE : par 17 voix pour (13 PS-3 Ecolo- 1 Idwanze) et 4 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Mme Di Notte, 
indépendante) 

Article 1er  

Il est établi, au profit de la commune, pour l'exercice d'imposition 2023, une taxe de répartition sur les 
exploitations de mines, minières, carrières et terrils. 

Article 2 
Le montant de la taxe de répartition s'élève à 367.291,43€. 

Article 3 

Cette taxe est répartie entre les personnes physiques ou morales (ci-après, les redevables) qui exploitent 
au cours de l’exercice d’imposition 2023 une ou plusieurs mines, minières, carrières ou terrils sur le territoire 

de la commune sur base de l'extraction de l'année 2021. 
Article 4 

La taxe est répartie entre les redevables au prorata du nombre de tonnes de pierres extraites de mines, 
minières carrières sur le territoire de la commune et qui ont été commercialisées au cours de l’année 

précédant l’exercice d’imposition. 

Le nombre de tonnes est arrondi à l’unité supérieure ou inférieure selon qu’il dépasse ou non 500 
kilogrammes.                 

Article 5 
La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'avertissement extrait de rôle. 

Article 6 

En cas de non-paiement à l'échéance, une sommation de payer est envoyée au redevable. Celle-ci se fait 
par courrier recommandé. Les frais postaux de cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 

10 euros. 
Article 7 

L'Administration communale adresse au contribuable un formulaire de déclaration que celui-ci est tenu de 
renvoyer dûment remplie et signée. Le contribuable à 1 mois à dater de l'envoi de la déclaration pour 

retourner le dit formulaire. 

Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration 
communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition ou dans les trois mois d'une nouvelle 

installation, les éléments nécessaires à la taxation. 
Article 8 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie et de la Décentralisation, la non-déclaration 

dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l'enrôlement d'office de 
la taxe. 

Article 9 
En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est due est majorée de la manière suivante: 

-Première infraction: plus vingt-cinq pourcent; 

-Deuxième infraction: plus cinquante pourcent; 
-A partir de la troisième infraction: plus cent pourcent. 

Article 10 
Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. 

Article 11 
Les clauses relative à l'enrôlement, au recouvrement et au contentieux sont celles des articles L 3321-1 à 

L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, des Lois des 15 et 23 mars 1999, de 

l’Arrêté Royal du 12 avril 1999, de la Loi-programme du 20 juillet 2006 ainsi que la loi du 13 avril 2019 



 

introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales. Les 
contribuables recevront sans frais, par les soins du Directeur financier, les avertissements- extraits 

mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle. 
Article 12 

Le paiement devra s'effectuer dans les deux mois à dater de l'envoi de l'avertissement- extrait de rôle. 

A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au profit de la commune, 
pour la durée du retard, d'un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts 

de l’État. 
En cas de non-paiement dans ce délai, et selon la législation en vigueur, un rappel sera envoyé par pli 

recommandé. Le montant de ce rappel s'élève à 10 € et sera à charge du redevable. Il sera récupéré en 
même temps que le principal par toutes voies de droit. 

Article 13 

Le redevable de la présente imposition peut introduire auprès du Collège communal une réclamation faite 
par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans les six mois  à compter du troisième jour 

ouvrable qui suit la date de l’envoi  de l'avertissement-extrait de rôle. 
Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de chiffres, etc., les contribuables 

pourront en demander le redressement au Collège communal conformément aux dispositions de l'article 

376 du Code des impôts sur les revenus. 
Article 13 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon et publié conformément aux articles L3131-1 
et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 

d’approbation. 
Article 14 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 

conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°25. Centimes additionnels au précompte immobilier - Exercice 2023 - Approbation  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de 

la Décentralisation ; 
Vu l’article L3122-2,7° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation selon lequel la délibération 

communale relative aux centimes additionnels au précompte immobilier fait à présent l’objet de la tutelle 
générale d’annulation avec transmission obligatoire ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 249 à 256 ainsi que 464-1° ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et 
non fiscales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne pour l'année 2023 ; 

Vu le règlement établissant une taxe sur les centimes additionnels au précompte immobilier, pour l’exercice 
2022, adopté par le Conseil communal en date du 22 novembre 2021 ; 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L 1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ; 
Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 20 octobre 2022 et joint en annexe ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 
de service public ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

ARRETE: Par 16 voix pour (13 PS - 3 Ecolo) et 5 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 Idwanze - 1 Mme Di 
Notte, Indépendante) 

Article 1er : 
Il est établi, pour l'exercice 2023, deux mille six cents (2.600) centimes additionnels au précompte 

immobilier. 

Article 2 :  



 

Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie, comme le prescrit le Code 
des Impôts sur les Revenus, le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales 

et le Décret du 28 novembre 2019. 
Article 3: 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle générale 

d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 

Article 4 : 
Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission 

obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°26. Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques - Exercice 2023 - Approbation  

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 § 4 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte; 

Vu le décret du 22 novembre 2007 modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et de 
la Décentralisation ayant trait à l’exercice de la tutelle administrative sur les autorités locales ; 

Vu l’article L3122-2,7° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation selon lequel la délibération 

communale relative à la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques fait à présent l’objet de la 
tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ; 
Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et 

non fiscales; 

Vu la loi du 24 juillet 2008 (M.B. 8.08.2008) confirmant l’établissement de certaines taxes additionnelles 
communales et de la taxe d’agglomération additionnelle à l’impôt des personnes physiques pour chacun 

des exercices d’imposition 2001 à 2007 et modifiant l’article 468 du Code des impôts sur les revenus 1992 
à partir de l’exercice d’imposition 2009 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 19 juillet 2022 relative à l'élaboration des budgets des communes de la 
Région wallonne pour l'année 2023 ; 

Vu le règlement établissant une taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques, pour l’exercice 2022, 

adopté par le Conseil communal en date du 22 novembre 2021 ; 
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 19 octobre 2022 conformément à 

l’article L 1124-40 §1,3°et 4° du CDLD ; 
Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 20 octobre 2022 et joint en annexe ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission 

de service public ; 
Sur proposition du Collège communal; 

ARRETE  Par 16 voix pour (13 PS - 3 Ecolo) et 5 abstentions (3 Bleu de Wanze - 1 IDwanze - 1 Mme Di 
Notte, indépendante) 

Article 1er :  
Il est établi, pour l'exercice 2023, une taxe additionnelle communale à l'impôt des personnes physiques à 

charge des habitants du Royaume qui sont  imposables dans la commune au 1er janvier de l'année donnant 

son nom à l’exercice d’imposition. 
Article 2 :  

La taxe est fixée à 7,9 % de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice, calculé 
conformément à l'article 466 du Code des impôts sur les revenus. 

L’établissement et la perception de la présente taxe communale s’effectueront par les soins de 

l’Administration des Contributions directes, comme il est stipulé à l’article 469 du Code des Impôts sur les 
revenus 1992. 

Article 3:  
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle générale 

d'annulation à transmission obligatoire conformément à l' article L3122-2 du Code de la Démocratie Locale 

et de la Décentralisation. 
Article 4 : 



 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission 
obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

 

 

OBJET N°27. Remise en vente de l'ancien bâtiment du CPAS - décision 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, notamment son article L1122-30; 
Considérant que l'ancien bâtiment du CPAS et du 1000 pattes n'est plus occupé; 

Considérant que les biens ne seront pas réaffectés à usage de bureaux ou pour des locaux destinés à des 

usages récréatifs, sportifs ou administratifs eu égard au coût des transformations et du caractère excentré 
des biens; qu'il faut dès procéder à la désaffectation; 

Vu l'estimation réalisée par Maître Plenevaux, notaire à Wanze, à savoir: 
- ancien bâtiment du CPAS et ses abords cadastré 6e division section B n°126b2 pie 

Vu sa décision du 22 mars 2021 de mettre le bien en vente de gré à gré pour un montant min de 
239.000€; 

Considérant qu'une première mise en vente n'a pas permis de trouver d'acquéreur notamment en raison 

de la demande de la commune de conserver du stationnement public en partie d'une part et d'autre part 
de la possibilité de créer maximum 8 logements sur le site et de conserver des missions de services 

collectifs sur le rez de chaussée (en partie - par ex: crèche, cabinets médicaux/paramédicaux, pharmacie, 
épicerie solidaire...); que ces impositions ont un impact sur les investissements à venir pour les 

promoteurs; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer de nouvelles modalités de la vente; qu'une vente de gré à gré est la 
solution la plus adéquate; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer un nouveau montant min pour la vente, à savoir 200.000€; 
Vu l'avis de légalité de la Directrice financière 19 octobre 2022 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE : A l'unanimité 
Article 1 

Les biens cadastrés 6e division section B n°126b2 pie et 6e division section B n°150c sont désaffectés à 
l'usage du public et à l'usage de bureaux/services publics. 

Article 2 
Les modalités de la vente sont les suivantes: 

- vente de gré à gré avec publicité 

- prix minimum du bâtiment du CPAS et de ses abords cadastré 6e division section B n°126b2 pie: 
200.000€ 

Article 3 
La somme obtenue sera affectée à la rénovation des bâtiments sis rue Dignef cadastrés 1ère division 

section A n° 212b25 et 212n24 destinés à accueillir les activités des ateliers d'économie sociale et du 

magasin de seconde main du CPAS actuellement sis rue Joseph Wauters. 
Article 4 

La procédure de vente sera confiée à Maître Plenevaux, notaire à Wanze. il en sera de même pour la 
rédaction des actes de vente. 

 

 

 

OBJET N°28. ADMINISTRATION GENERALE - Vacance de poste au cadre administratif - 

Décision 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 20 décembre 2010, adoptant le statut administratif du 

personnel communal, personnel enseignant excepté, telle que modifiée; 

Vu la délibération du conseil communal de 11 juillet 2011, approuvée par le Collège provincial du 25 août 
2011, fixant le cadre du personnel communal, telle que modifiée ; 

Vu le Programme Stratégique Transversal (P.S.T.), voté par le Conseil communal du 23 septembre 2019, 
et en particulier sa fiche action 8.5.3 - Assurer l'accès à la nomination d'agents en fonction des ressources 
et en accord avec l'autorité de tutelle ; 
Vu sa délibération du 31 mai 2021 prolongeant la réserve de recrutement à titre définitif 

d'attaché spécifique jusqu'au 20 août 2023 ; 



 

Vu la délibération du Collège communal du 25 octobre 2022 marquant un accord de principe sur la 
vacance d'un poste d'attaché spécifique ; 

Considérant qu'afin de mettre en œuvre sa politique de nomination, il convient de déclarer la vacance de 
ce poste ; 

Considérant qu'au vu de la réserve de recrutement en vigueur quant à l'emploi définitif précité, il peut 

être considéré que cette réserve est suffisante ; 
Considérant que Monsieur le Directeur général rappelle la primauté du statut et l'engagement des 

autorités à respecter le Pacte pour une fonction publique solide et solidaire ;  
Vu le budget 2022 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 
Par ces motifs et à l'unanimité, 

ARRETE : 

Article 1er : Un poste d'attaché spécifique est déclaré vacant au cadre administratif définitif. 
Article 2: La réserve de recrutement d'attaché spécifique à titre définitif est jugée suffisante. 

Article 3 : le service du personnel est chargé d'exécuter la présente décision. 

 

 

 

OBJET N°29. Approbation du projet d'établissement de l'école de Moha-Huccorgne 

Vu le Décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental ; 
Vu le projet d’établissement élaboré par la direction et les enseignants de l’école communale de Moha - 

Huccorgne ; 

Vu l’approbation du projet d’établissement par le Conseil de Participation en date du 3 mai 2022 et par la 
COPALOC en date du 10 mai 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal du 4 octobre 2022 approuvant le projet d’établissement de 
l’école ; 

Après interventions de Mmes Faniel et Seinlet 

A l’unanimité, 
DECIDE : 

d’approuver le projet d’établissement de l’école communale de Moha - Huccorgne tel que proposé par 
l’équipe éducative. 

 

 

Le Directeur général 

 

 

 

 

M. Philippe RADOUX 

 Le Bourgmestre  
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